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          DÉCEMBRE 2010   N° 92 

Le Mot du Maire 

        Des accidents graves se déroulent trop souvent sur notre territoire entraînant des morts ou des blessés graves qui 
souvent resteront à jamais handicapés. 
        Malheureusement la vitesse, l’alcool en sont responsables, voir les deux ensemble. 
        Ces faits divers font la une des journaux locaux et donnent l’impression d’une insécurité permanente sur nos routes. 
        Pourtant, 95 %  des automobilistes, peut être plus, sont parfaitement sérieux et subissent cette politique drastique de 
l’ Etat à l’égard de tous les conducteurs. 

On s’en offusque : «  ras le bol des radars !!  » 
        Beaucoup d’entre nous ont perdu quelques points sur le permis de conduire, ont eu quelques amendes depuis ces 
dernières années. 
        On râle comme d’habitude, moi le premier. C’est uniquement pour remplir les caisses du gouvernement, dit-on  ? 
        Et pourtant, il y a 20 ans, une ville comme Fontenay le Comte était rayée de la carte à cause du nombre de morts dus 
aux accidents de la route : plus de 12000. 
        Aujourd’hui, c’est environ 4200 tués par an ce qui représente environ 8300 vies sauvées par an ; en 20 ans… 
        Sans cette peur du gendarme que nous avons aujourd’hui, certains d’entre nous ne seraient peut être pas là pour lire 
ce mot.                                                             Jacky MOTHAIS 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 NOVEMBRE  2010 
Etaient présents  
PHELIPEAU Yveline, GOURSAUD Cécile, ANDRE Sandrine, MARTINEAU Joseph, CHEVREAU Rachel, BOUR 
Frédéric, GARREAU Dominique, MOUHE Jacky, VACHE Nicole et ANGIBAUD Daniel. 
Etaient absents  LABOUREUX Mireille a donné pouvoir à CHEVREAU Rachel, ROUX Gérard, PATARIN Nelly et 
THITECA Laurent. 
 

COUVERTURE, CHARPENTE ET ZINGUERIE DU BAR-RESTAURANT : le conseil municipal donne son accord 
sur le devis de l’entreprise Forestier de La Taillée, d’un montant de 4730, 48 Euros TTC pour les travaux de réno-
vation de la couverture, charpente et zinguerie du bar restaurant. Cette dépense sera inscrite au budget à l’opéra-
tion 132. 
INSCRIPTION DE MR GOURAUD FERNAND SUR LE MONUMENT AUX MORTS : 
Le conseil municipal autorise Mr le Maire à demander un devis pour l’inscription sur le Monument aux Morts, de Mr 
GOURAUD Fernand, décédé le 21 juillet 1956 en Algérie ; son nom n’apparaissait pas jusqu’à ce jour. 
EMPRUNT POUR TRAVAUX : le conseil municipal autorise Mr le Maire à signer un contrat de prêt de 70 000 
Euros pour divers travaux, auprès de la Caisse d’Epargne des Pays de Loire. 
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : la commune n’exercera pas son droit de préemption sur la vente 
des propriétés cadastrées, section ZB N° 437, 549, 552 et 553 à la Tublerie, section ZA N° 102 et 402p, rue du 
Booth, ZB N° 281 et ZB N° 737, route des Vignes. 
REORGANISATION TERRITORIALE DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX D’ALIMENTATION EN EAU PO-

TABLE : 
A la suite de cette réorganisation, il est nécessaire que les territoires de compétences soient modifiés. En consé-
quence, la commune de Vouillé-les-Marais ne ferait plus partie du Syndicat de la Plaine de Luçon mais de celui de 
« Mervent-Longèves-Lesson ». Le conseil municipal donne son accord pour que la commune se retire du SIAEP 
de Luçon. 
CREATION DE 2 POSTES D’ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE : suite à la réussite aux examens des 
agents communaux,  le conseil municipal accepte la création de 2 postes d’adjoint technique territorial 1ère classe 
en remplacement des postes d’adjoints techniques 2ème classe, à compter du 1er janvier 2011. 
ACHAT POUR L’ECOLE : le conseil municipal autorise le paiement des factures relatives à l’achat  d’équipement 
pour l’école, d’un montant de 368,89 Euros TTC et comprenant : télévision, imprimante, radio CD MP3 et casques. 
APPEL D’OFFRE ISOLATION SALLE DES FETES :  suite à l’appel d’offres, la commission a attribué le marché à 
l’entreprise ROBIN de Marans pour un montant de 9 910,49 Euros TTC. Le conseil municipal autorise Mr le Maire 
à signer l’acte d’engagement et toutes pièces relatives à ces travaux. 
APPEL D’OFFRE POUR LE CHANGEMENT DES MENUISERIES DE LA FACADE SUD DE L’ECOLE : Mr le 
Maire est autorisé à signer le marché avec Mr Nicolas LORIT d’un montant de 13 881,71 Euros TTC pour le rem-
placement des menuiseries de la façade sud de l’école. 
REMPLACEMENT D’UN EXTINCTEUR : la Sté Chronofeu a procédé au remplacement d’un extincteur périmé à 
l’école pour un montant de 78,80 Euros TTC. 
INFORMATIQUE :  l'entreprise ROM@INFO  a procédé à la mise à niveau de l’informatique à l’école pour un mon-
tant de 272,57 € HT soit 325,99 € TTC. 

PROCHAINE REUNION DU PROCHAINE REUNION DU PROCHAINE REUNION DU PROCHAINE REUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL     
LUNDI 13 DECEMBRE LUNDI 13 DECEMBRE LUNDI 13 DECEMBRE LUNDI 13 DECEMBRE     

  

INFOS  UTILESINFOS  UTILES  

MairieMairie  
Tous les matins 
9 h - 12 h 30 
Fermé le mercredi 
Samedi matin 9 h -  12 h 
Fermé le 1er samedi du 
mois  
Tél. 02 51 52 55 04 
Fax  02 51 52 51 27 
Adresse mail :  
Mairie.vouille-les-
marais@wanadoo.fr 

Site internet :  
www.vouille-les-marais.com 
 
Bibliothèque : 

Lundi :       17 h 30 à 19 h 
Mercredi :  11 h à 12 h 
                   14 h 30 à 17 h 
30 
Vendredi :  16 h 30 à 18 h 
Adresse mail :  

paradisdeslivres@orange.fr 
Tél. 02 51 51 53 78 

 
A.D.M.R. 

Centre de Soins 
Tél. 02 51 56 71 38 

Aides ménagères et travail-
leuses familiales 
Tél. 02 51 56 79 77 
 

ASSISTANTE  SOCIALE 

Mme BOULEAU 
Permanence Mairie  
de Chaillé les Marais 



L ’ ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DES FETES L ’ ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DES FETES L ’ ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DES FETES L ’ ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DES FETES     

AURA LIEU AURA LIEU AURA LIEU AURA LIEU     

    

LE MARDI 7 DECEMBRE 2010 LE MARDI 7 DECEMBRE 2010 LE MARDI 7 DECEMBRE 2010 LE MARDI 7 DECEMBRE 2010     

à 20 heures 30à 20 heures 30à 20 heures 30à 20 heures 30    

A LA SALLE DES FETESA LA SALLE DES FETESA LA SALLE DES FETESA LA SALLE DES FETES    

VENEZ NOMBREUXVENEZ NOMBREUXVENEZ NOMBREUXVENEZ NOMBREUX    

Concours de Belote du Club l’Espérance Concours de Belote du Club l’Espérance Concours de Belote du Club l’Espérance Concours de Belote du Club l’Espérance  
Mercredi 13 Décembre à 13 heures 

à la salle des fêtes de Vouillé 
 

1er prix : 2 jambons arrière 
2ème prix : 2 jambons avant 
3ème prix : 2 jambons avant 
4ème prix : 2 langues de bœuf 
5ème prix  : 2 rôtis 

������������������������������UN�LOT�POUR�TOUS������������������������������UN�LOT�POUR�TOUS������������������������������UN�LOT�POUR�TOUS������������������������������UN�LOT�POUR�TOUS����

���������������������������������������Buvette,�gaufres,�café,�tombola�

FETE�DE�NOEL�
Organisée par l’Amicale Laïque 

 

VENDREDI 10 DECEMBRE à 20 heures 

à la salle des fêtes de Vouillé-les-Marais 

 

 

 

Menu Menu Menu Menu     
 

Potage          Adulte : 12 Euros   

Terrine          Enfants hors école : 4 Euros 

Sauté de porc à la provençale      Enfants école : gratuit 

Gratin dauphinois 
Duo de fromage         Réservation au  02.51.50.71.18 

Fondant chocolat sur lit de crème anglaise    ou au                  02.51.52.52.42 
           

Le VLMPT 

Reçoit la 4éme Etape  

du tournoi inter-club départemental 

VPC 

le 12 Décembre 2010 

à la Salle des Fêtes 

de Vouillé 

ENTREE LIBRE ET GRATUITE 


